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MISSION 

Ex aequo est un organisme montréalais sans but lucratif, se consacrant depuis sa 

fondation en 1980 à la promotion et à la défense des droits des personnes ayant une 

déficience motrice. Il favorise l’action citoyenne de ses membres et la concertation avec 

différents organismes. 

La promotion et la défense des droits se réalisent par des activités qui peuvent prendre 

différentes formes : information, formation, sensibilisation, représentation, collaboration, 

mobilisation, moyen de pression, revendication. 

 

 

CONCERTATION ET PARTENARIAT 

Ex aequo développe ses dossiers en concertation avec d’autres organismes de 

personnes ayant des limitations fonctionnelles. De plus, il représente l’ensemble de ces 

personnes auprès de plusieurs instances publiques. Il est donc appelé à porter des 

revendications provenant d’autres associations. 
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FILET SOCIAL QUÉBÉCOIS 

 

Objectifs  

 Préserver le filet social dont la société québécoise s’est doté 

dans les années 70 

 

 Sauver les acquis soutenant l’inclusion sociale des personnes en 

situation de handicap au sein de la société québécoise 

 

 

Réalisations tangibles 2014-2015 

L’Opération : Les casseroles surchauffent 

Pendant cette opération, 14 personnes ont adressé au gouvernement « un cri du 

cœur », en apportant une casserole « bouillante d’inquiétude » symbolisant les coupes 

dans les blocs-repas, au bureau du premier ministre, ainsi qu’à la permanence du 

PLQ à Montréal 

Au moins 20 organismes ont diffusé l’information via de leurs propres réseaux 

3 organismes ont même participé à l’opération en allant porter une casserole 

La Centrale des syndicats du Québec (CSQ) a appuyé Ex aequo en publiant un 

communiqué de presse dénonçant les mesures d’austérité qui visent les personnes en 

situation de handicap 

 

 

L’enjeu majeur en 2015-2016 

Sauvons l’inclusion sociale des 

personnes en situation de handicap ! 

  

http://www.lacsq.org/salle-de-presse/communique-de-presse/news/lausterite-frappe-encore-les-personnes-en-situation-de-handicap/
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SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 

Objectifs  

 Que les services de santé et les services sociaux soient 

accessibles, gratuits et qu’ils répondent adéquatement 

aux besoins des personnes ayant des limitations 

fonctionnelles, et plus particulièrement aux besoins des 

personnes ayant une déficience motrice 

 Que les établissements de santé soient accessibles 

universellement 

 Que le gouvernement du Québec et plus 

particulièrement le Ministère de la Santé et des Services 

sociaux (MSSS) atteignent l’objectif d’inclusion sociale et de participation citoyenne 

des personnes en situation de handicap 

 Que le gouvernement du Québec et le MSSS considèrent les besoins des 

personnes en situation de handicap comme étant différents de ceux des personnes 

aînées 

 Que des portraits statistiques sur les besoins des personnes ayant des limitations 

soient réalisés 

 

 

Réalisations tangibles 2014-2015 

Production d’un résumé de la loi 10 par un avocat à la retraite et ancien membre d’Ex 

aequo 

Rédaction d’un document à l’intention de la COPHAN portant sur le Bilan 2005-2009 

des orientations ministérielles en déficience physique 

Tenue d’une rencontre d’information d’une heure portant sur l’accessibilité universelle 

ayant pour public cible les 90 cadres du CSSS Lucille-Teasdale 

Rédaction et publication d’une chronique de sensibilisation portant sur la mission d’Ex 

aequo dans la revue interne du CSSS Lucille-Teasdale, le Trait d’Union 

Réalisation d’une formation sur la Nouvelle gestion publique (NGP) adressée aux 

membres d’Ex aequo 

Rédaction d’un sondage de satisfaction sur la nouvelle méthode de gestion des 

fournitures d’élimination 
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L’enjeu majeur 2015-2016 

Assurons-nous que les droits des 

usagers soient respectés lors de la 

réorganisation du réseau de la santé 

et des services sociaux ! 
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HABITATION 

 

Objectifs  

 S’assurer que le concept d’accessibilité universelle 

soit reconnu et appliqué dans le domaine de 

l’habitation 

 Amender le Code du bâtiment afin qu’il respecte les 

exigences de l’accessibilité universelle 

 Faire tomber les préjugés en matière d’accessibilité 

universelle en habitation 

 S’assurer que les acteurs clés en habitation compilent et mettent à jour des 

données statistiques sur les personnes en situation de handicap et le logement 

 Offrir aux personnes ayant des limitations fonctionnelles une variété de types 

d’habitation répondant aux critères de l’accessibilité universelle (logement privé, 

HLM, OBNL, Coopératives, Condos, etc.), et ce, à des coûts abordables 

 

 

Réalisations tangibles 2014-2015 

Rédaction d’un mémoire en collaboration avec Société Logique, faisant la promotion de 

l’accessibilité universelle dans le Plan d’action 2015-2020 sur le logement social et 

abordable et présentation de ce document à la Communauté métropolitaine de 

Montréal (CMM) 

Mise à jour de la base de données d’Ex aequo afin d’identifier les différents types 

d’habitation de nos membres, afin de savoir qui sera touché par les mesures de Postes 

Canada et qui sera touché par la fin des conventions fédérales  

Formation sur le droit au logement pour les personnes en situation de handicap à Vie 

autonome Montréal 

Rédaction de mesures respectant l’accessibilité universelle dans le Code de vie du 

FRAPRU, adoptées par l’assemblée générale de l’organisme  

Adoption par le conseil d’administration de la FÉCHIMM d’une résolution formelle pour 

un partenariat avec Ex aequo en vue de l’élaboration d’un Guide sur l’accessibilité 

universelle s’adressant aux coopératives d’habitation 
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Rédaction d’un document sur la fin des conventions s’adressant aux personnes en 

situation de handicap (il reste à réaliser la mise en page) 

 

Rédaction de la plateforme de revendications en matière d’options résidentielles avec 

services de soutien à domicile 

Rédaction d’un mémoire concernant la réorganisation de la livraison du courrier et 

présentation de ce document à la commission sur le développement social et la 

diversité montréalaise  

 

 

 

L’enjeu majeur 2015-2016 

Prônons la création d’un service info-

logement ! 

  



12 
 

TRANSPORT 

 

 

Objectif  

 S’assurer que les programmes, les services et les infrastructures 

des services de transport collectif soient universellement 

accessibles 

 

 

Réalisations tangibles 2014-2015 

 

Agence métropolitaine de transport (AMT) : 

Participation active à l’élaboration d’un plan d’action visant à développer la chaine 

d’accessibilité du transport en commun sur le territoire de l’AMT, à l’occasion d’une 

rencontre de travail réunissant l’ensemble des autorités organisatrices de transport 

situées sur le territoire de l’AMT 

Transmission des commentaires sur la première version du contenu de la formation 

destinée aux agents du service à la clientèle du train de l’Est 

Participation à la consultation de l’AMT sur leur projet de politique d’accessibilité 

universelle 

Suite à des représentations d’Ex aequo et d’autres organismes, le nouveau site internet 

de l’AMT répond désormais aux normes d’accessibilité Web 

 

Société de transport de Montréal (STM) : 

Participation à l’élaboration du contenu de la formation destinée aux employés du 

secteur du service à la clientèle, afin de les aider à mieux saisir les besoins des usagers 

ayant une déficience motrice 

Participation à une consultation sur la mise en accessibilité des stations Mont-Royal, 

Rosemont, Place-d’Armes et Snowdon 
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Participation active à l’élaboration des critères de priorisation dans le déploiement de 

bancs aux arrêts d’autobus par la STM et transmis à la Ville de Montréal 

Dépôt des nouvelles catégories de lieux publics à ajouter sur SIRTA auprès des 

représentants du milieu associatif siégeant au Comité STM/milieu associatif, proposition 

ayant fait l’objet d’un consensus 

Collaboration significative à la démarche de la STM portant sur l’élaboration du 

diagnostic sur la mise en accessibilité universelle du service de transport en commun 

 

 

L’enjeu majeur 2015-2016 

Exigeons que le financement du 

transport adapté du Ministère des 

Transports du Québec réponde aux 

besoins des usagers ! 
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VIE MUNICIPALE 

 

 

Objectif  

 S’assurer que le concept d’accessibilité universelle soit 

reconnu et appliqué à la Ville de Montréal 

 

 

Réalisations tangibles 2014-2015 

Analyse de 16 projets et formulation de recommandations nécessaires pour chacun 

d’entre eux, dans le cadre de l’appel de projets 2014 visant à rendre les immeubles de 

la Ville de Montréal davantage universellement accessible 

Création à l’initiative d’Ex aequo d’un comité de travail réunissant des représentants 

des familles, des personnes aînées et des personnes en situation de handicap, afin de 

se doter d’un réseau de concertation 

Dépôt d’un projet de développement d’un concept portant sur les débarcadères et sur 

les stationnements pour les personnes handicapées au Comité consultatif en 

accessibilité universelle de la Ville de Montréal, dont une première ébauche a été 

élaborée 

Participation à des études et à la formulation de recommandations pour différents 

projets d’aménagement d’espaces publics au Comité consultatif en accessibilité 

universelle de la Ville de Montréal : réaménagement de la rue Saint-Paul, des rues 

partagées, des intersections (Henri-Bourassa/Pie-IX, intersection Sherbrooke/Pie-IX, 

rue Sainte-Catherine Ouest, etc.) 

Participation à des études et à la formulation de recommandations au Comité consultatif 

en accessibilité universelle de la Ville de Montréal concernant les nouvelles normes 

d’aménagement urbain sur les débarcadères, les bateaux-pavés, les plaques 

podotactiles, les saillies d’intersections, etc.  

Participation à diverses activités de consultation de la Ville de Montréal au sujet du 

réaménagement de la rue Sainte-Catherine Ouest (marche exploratoire, groupes de 

discussion, forum ouvert) 
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Adoption par le Conseil d’agglomération de Montréal d’un règlement autorisant les 

aides à la mobilité motorisé (AMM) et les fauteuils roulants sur les pistes cyclables, 

suite à des représentations et, notamment, la représentation d’Ex aequo datant du 15 

décembre 2014 

Réalisation pour la Ville de Montréal de 4 vidéos illustrant les difficultés de déplacement 

en hiver des personnes ayant une déficience motrice, une déficience visuelle et des 

personnes aînées 

Réalisation de 2 ateliers de sensibilisation destinés aux employés qui interviennent en 

aménagement urbain et qui font de la conception et de l’exécution de projets dans les 

arrondissements de Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension et Ahuntsic-Cartierville 

Réalisation de 4 ateliers de sensibilisation destinés aux employés qui interviennent 

dans l’exécution de travaux sur la voie publique (cols bleus et leurs supérieurs) dans 

l’arrondissement Ville-Marie, ainsi que 2 ateliers de sensibilisation destinés aux 

employés qui effectuent des travaux sur la voie publique (cols bleus et leurs supérieurs) 

dans l’arrondissement Pierrefonds-Roxboro 

 

 

 

L’enjeu majeur 2015-2016 

Exigeons que les grands projets de 

la Ville de Montréal intègrent 

l’accessibilité universelle ! 
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DÉMOCRATIE 

 
 
Objectifs : 
 
 Contribuer au développement des compétences 

civiques et à l’engagement des personnes en 

situation de handicap et, au premier chef, des 

citoyens et des citoyennes de Montréal ayant une 

déficience motrice 

 Augmenter la présence des personnes ayant une 

déficience motrice dans les différents « lieux » de 

participation citoyenne, démocratique et prioritairement sur un échelon local et 

améliorer l’efficacité de leurs représentations 

 Éveiller chez les personnes en situation de handicap l’esprit de solidarité en 

stimulant leur intérêt pour la défense collective des droits 

 Collaborer au transfert des savoirs et au développement des connaissances sur le 

mouvement des personnes en situation de handicap, de la reconnaissance des 

droits et globalement, des questions démocratiques et de la participation citoyenne. 

Promouvoir les études par/pour/avec les personnes en situation de handicap 

 

 

Réalisations tangibles 2014-2015 

Diffusion des résultats de la recherche « S’engager pour une voie sans obstacle » lors 

d’une présentation dans le cadre de la Semaine Citoyenneté et handicap (4 décembre 

2014) sur les droits politiques, à l’UQÀM et dans le cadre d’un cours en psychologie 

communautaire à l’Université de Montréal 

Tenue d’un sommet réunissant près de 50 participants à l’occasion de la Journée 

internationale des personnes handicapées (3 décembre 2014) pour diffuser les résultats 

des 2 phases de la recherche 

Organisation de rencontres d’information, d’éducation et de consultation sur les droits 

des locataires, sur la fin des conventions fédérales, sur la Nouvelle gestion publique en 

santé et services sociaux et sur les Ressources résidentielles, notamment 
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Collaboration à l’organisation de plusieurs activités d’éducation aux droits, avec des 

partenaires comme le Programme international d’Éducation à la citoyenneté 

démocratique, l’UQÀM et le Centre de recherche sur la pauvreté 

Développement d’une position et appui à la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées de l’ONU  

 

 

 

L’enjeu majeur 2015-2016 

Faisons une place aux usagers et 

aux personnes en situation de 

handicap au sein des instances 

publiques. 
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